OBTENTION DE LA CARTE D’IDENTITE
Vous devez venir vous présenter à la Mairie muni de :

· 2 justificatifs de domicile différents et récents (moins de 3 mois) : facture eau - électricité – gaz – téléphone – taxe foncières ou locale

· 2 photos d’identité récentes faites de préférence par un photographe professionnel.

· 1 extrait de naissance de mois de trois mois (délivré par la mairie de votre lieu de naissance- copie INTEFRALE de l’acte)

· Votre ancienne carte d’identité

Le délai est d’environ 15 jours pour son obtention.

ATTENTION : les livrets de famille ne sont plus reconnus comme un document officiel (même pour les photos il faut un extrait de naissance).

OBTENTION D’UN PASSEPORT BIOMETRIQUE

Vous devez venir vous présenter à la Mairie muni de :

· 2 justificatifs de domicile différents et récents (moins de 3 mois) : facture eau - électricité – gaz – téléphone – taxe foncières ou locale

· 2 photos d’identité récentes faites de préférence par un photographe professionnel.

· 1 extrait de naissance de mois de trois mois (délivré par la mairie de votre lieu de naissance – copie INTEGRALE de l’acte de naissance)

· La photocopie de votre carte d’identité

· Votre ancien passeport

· Jusqu’à fin décembre le coût est de : gratuit pour un enfant de moins de 15 ans – 30 euros de 15 ans jusqu’à la veille des 18 ans. A partir de 18 ans 2 timbres à 30€ chaque 

ATTENTION : les enfants ne peuvent plus être sur le passeport de leurs parents.

SORTIE DE TERRITOIRE POUR ENFANT MINEUR

Cette attestation est OBLIGATOIRE et EXIGIBLE à l’aéroport. 

Les deux parents doivent venir à la mairie muni de 

· La carte d’identité de l’enfant 

RECENSEMENT MILITAIRE 

Toute personne venant d’avoir 16 ans doit faire OBLIGATOIREMENT une demande de recensement. Elle peut être faite par l’enfant ou par un de ses parents.
Vous devez venir vous présenter à la Mairie muni de :

· Livret de famille 

INSCRIPTION SUR LA LISTE ELCTORALE
Toute personne ayant 18 ans peut voter. Vous devez vous inscrire au lieu de votre résidence principale. La plupart du temps, l’INSEE envoie à la mairie concernée une inscription d’office sur la liste électorale. 

Si vous êtes en résidence secondaire à Villerville, vous pouvez cinq ans après l’achat de votre bien vous inscrire. Il suffit dans tous les cas de se présenter à la Mairie avec votre carte d’identité ainsi qu’avec un justificatif de domicile. Votre inscription deviendra effective à compter du 1er mars de l’année suivante.

ATTENTION : vous avez jusqu’au 31 décembre pour vous inscrire.

CHANGEMENT DE CARTE GRISE – DEMANDE DUPLICATA PERMIS DE CONDUITE – CERTIFICAT CESSION DE VEHICULE 

Les documents pour faire la demande peuvent être téléchargés sur le site de la Préfecture ou vous pouvez venir les retirer à la Mairie. La Mairie ne s’occupe pas de l’envoie des documents.

VOUS ENVISAGEZ DES TRAVAUX :

Tous les travaux ne dépassant pas 20m² font l’objet d’une DECLARATION PREALABLE. 
Au-delà de 20m² c’est une demande de PERMIS DE CONSTRUIRE ou PERMIS D’AMENAGER.

Vous pouvez télécharger ces formulaires soit sur le site de la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie  ou sur le site de la DDE du Calvados ou venir à la mairie.

Une fois votre déclaration remplie et les documents demandés prêts, vous devez venir les déposer à la Mairie ( 4 exemplaires) qui ensuite transmettra votre dossier à la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie pour instruction. 
   

